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Londres 

Banque de France 
Socié, gêné. 
Crédit foncier de 
France 

3180 00 
467 00 

615 00 
Chemins autrichiens 538 00 
Lyon 
Est 
Ouest 
Nord 
Midi 
Suez 
PéruTien 
Banque ottomane 

(ancienne) 
Banque ottomane 
(nouvelle) 

court 
Crédit Mobilier 
Turc 

1070 00 
647 00 
723 00 

1321 00 
792 60 
750 00 
14 1/2 

00 0/0 

347 00 
25 14 5r' 

167 00 
7 50 

Ce n'est pas seulement à Castres que 
les fonctionnaires républicains se font 
les courtiers électoraux des candidats 
de la démocratie ; les mêmes faits se 
produisent dans toutes les circonscrip
tions appelées au scrutin. En veut-on 
un nouvel exemple ? C'est l'Abbevil-
lois qui va nous le fournir. Ce journal 
signale les manœuvres abusives à 
l'aide desquelles le sous-préfet de l'ar
rondissement patronne la candidature 
de M. de Donville-Maillefeu. (Test 
d'abord le déplacement del'agent-voyer 
de Gamaches, parce qu'il était soupçonné, 
à raison de ses opinions conservatrices, 
de ne pas être disposé à faire de la 
propagande en faveur du candidat ra
dical. 

DEPECHES COMMERCIALES 
New-York, 2 mars. 

Change sur Londres, 4.83 3/4; change 
• UT Paris,5,16 3/4. 

Valeur de l'or 101 7/8. 
Café good fair, (la livre) 16 1/4 
Café goed Cargos s, (la livre) 16 7/8. 
Marché inanimé. 

Dépêches de MM. Schlagdenhauffen et C», 
représentés à Roubaix par M. Ba l t eau -Grv-

V e n t e s : 
m i e u x t e n u . 

200 
Havre, 2 mars, 

hall.; marché calme, 

Liverpool, 2 mars. 
Ventes : 7,000 balles, marché livra-

!>!• raidissant. 

New-York, 2 mars. 
New-York, 10 7/t. 
Recettes «0.000 b. 

New-Orléans low middling 7 8 » / » . 
Savannah » • 74 »». 

ROUBAIX, le 2 MARS 1878 

m e u r e uc 
Bulletin du jour 
le l e u r s s i luugur :» s ^ u i . . — 

Et cependant, sur les dix-sept mai
res du canton, seize déclarent par une 
attestation publique que l'agent-voyer 
disgracié, a toujours rempli ses fonc
tions avec la plus irréprochable exac
titude, qu'il n'a pas fait la moindre 
opposition à la candidature de M. de 
Douville-Maillefeu, qu'il s'est renfermé 
dans la plus triste neutralité. 

N'importe le malheureux agenl-
voyer n'en sera pas moins déplacé par 
ce seul motif qu'il est suspect ! N'est-
ce pas là un argument sans réplique ? 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 

PRÉSIDENCE DE M. GRÉVY 

Séance du 1°' mars 1878 

La séance est ouverte à deux heures 
et demie. 

Le procès-verbal de la dernière séance 
est adopté. 

L'ordre du jour appelle la discussion 
sur la prise en considération de M. le 
comte des Roys ayant pour objet d'al
louer une première mise d'équipement 
aox officiers de l'armée territoriale. 

Conformément aux conclusions de la 
commission d'initiative, la proposition 
est prise en considération. 

L'ordre da jour appelle la discussion 
s u r l ' é l e c t i o n d e M . de B i l i o t i , à O r a n g e . 

M. Paul de Cassagnac combat les con
clusions du rapport qui teudent à l'in
validation. En venant défendre l'élection 
d'un député royaliste, l'orateur continue 
la mission qu'il s'est imposée de soute
nir l'alliance des partis monarchiques. 

Les colères, le3 passions et les injus-
tices de la majorité de la Chambre n'ont 
pu que resserrer ce faisceau et c'est 
sans distinction de cocardes qu'il faut 
défendre ceux que menacent les haines ; 
et les appétits du parti révolutionnaire 
et revendiquer les droits du suffrage 
universel outragés par la majorité de la 
Chambre. (Exclamations à gauche.) 

M. le président invite l'orateur à re
tirer des paroles qui sont outrageantes 
pour la Chambre. 

M. Paul de Cassaerrjac dit qu'il n'hésite 
pas à retirer ?CJ p W l ù i cl continuera à 
faire son devoir. 

Les députés invalidés jusqu'à présent 
se sont défendu- avec une réserve qui 
ne leur a guère profité. (Bruit.) 

Quant à l'orateur, dont l'élection a été 
ajournée, il n'est ni validé ni invalidé; il 
ne recherche pas la bienveillance de la 
majorité et n'a besoin dans ce débat que 
d'une tolérance qu'on ne peut lui rel'u- , 
ser. 

Déjà les invalidations particulières ne 
suffisent plus; on a voulu réunir les 
quatre élections du Vaucluse. 

Les républicains d'aujourd'hui, des
cendants dégénérés de ceux de 1793, ne i 
frappent pas encore les mandats, mais 
ils frappent les mandants; il y a des four
nées et la charrette passe. (Bruit de 
conversations.) 

La fausse indifférence qu'affiche la 
majorité n'a d'autre objet que de refu
ser un débat dont elle a peur. (Applau
dissements à droite). 

Une majorité de 300 membres qui 
ne peut pas écouter un membre de la 
minorité pourrait être taxée de lâcheté. 
(Bruit) 

M. le président invite l'orateur a re
tirer cette expression. 
• jM. Paul de Cassagnac demande si, en 
présence de l'attitude de la majorité, 
attitude indigne d'une Assemblée par
lementaire, on n'est pas excusable d'al
ler trop loin dans l'expression de sa 
pensée. 

M. le président dit qu'il est partisan 
de la liberlé de la tribune, mais cette 
liberté ne saurait comporter les excès 
de langage qu'on vient d'entendre (Ap
plaudissements.) 

M. PAUL DE CASSAGNAC retira ses paro
les et dit que si l'on a vonlu réunir les 
élections de Vaucluse, c'est que ne dé
partement, comme celui du Gers, trou
ble la quiétude du parti républicain. 

Ou sait que M. Gambetta est animé 
pour le département de Vaucluse d'une 
haine particulière. 

Le crime de l'élection d'Orange,c'est 

q u e c e t t e c i r c o n s c r i p t i o n n ' e s t p a s lo in 
de ûavaillon, où M. Gambetta, pour la 
première fois de sa vie a eu peur, qua 
c'est la première fois qu'il a été exposé 
au danger. 

Une autre raison, c'est l'intérêt des 
I 363. 

Avoir été l'un des 363, c'est un fief, 
nul n'a le droit d'y toucher, et peut-être 
arrivera-ton à l'hérédité des 363. (Très» 
bien ! à droite.) 

On a vu les 363, qui n'avait pas été f 
réélus, revenir dans cette chambre, cir
culer dans les couloirs et s'installer à 
la buvette (Rires.) 

Or, le Vaucluse a évincé quatre des 
363, c'est ce qui explique l'animosité 
dont les élections de ce département 
sont l'objet. 

Ou reproche beaucoup de choses au 
16 mai. Il convient plutôt de lui repro
cher de n'avoir pas fait assez. 

L'orateur n'a rien été dans le 1 f> mai. 
Quand son partie aborde une entreprise 
de ce genre, elle s'appelle Brumaire ou 
Décembre, et si personnellement l'ora
teur avait pris p trt au 1 ci mai, la majo
rité actuelle ne serait pas là. (Bruit;. 

M. Thompson dit que c'est grotes
que. 

M. Paul de Cassagnac dit que l'au
teur de cette interruption est un inso
lent. (Bruit). 

M. le Président rappelle à l'ordre M. 
Thompson et M. Paul de Cassagnac. 

Il invite les membres de la majorité 
à s'abstenir d'interruptions qui ne sont 
pas parlementaires et à faire au discours 
qu'ils viennent d'entendre le cas qu'ils 

; doivent en faire. (Applaudissements). 
M. P. de Cassagnac dit que si M. le 

président avait rappelé à l'ordre l'au
teur de l'interruption, il n'aurait pas eu 
besoin de se faire justice lui-même. 

M. le Président répond que l'orateur 
ne lui en a pas laissé le temps. L'inter
ruption était en effet blâmable et ne 
devait pas trouver place dans un débat 
parlementaire. (Très-bien !) 

M. P. de Cassagnac, reprenant sa 
discussion, relève un des griefs du 
rapport. 

Le 16 mai a été fait par le maréchal 
seul.es dehors de tous les ministres qui 
ont formé son cabinei. Si le 16 mai 
avait été fait intelligemment... (Inter
ruptions). 

M. le président invite l'orateur à 
s'exprimer avec convenance et respect 
sur le président delà République. (Très-
bien !) 

M. P. de Cassagnac reprend que si le 
16 mai avait été fait d'une façon plus 
pratique, il aurait attendu le refus du 
budget qui aurait justement ému l 'o
pinion. 

Le parti conservateur est entré en 
campagne sans confiance, mais il a obéi 
à l'appel qui lui a été fait. 

Chaque fraction de ce parti a fait le 
sacrifice de ses espérances. (Très-bien ! 
à droite.) 

L'orateur trouve étonnant que l'au
teur de tous les crimes qire l'on repro
che au 16 mai soit encore président de 
la République. 

M. Périn dit que puisque M. de Cas
sagnac déclare que M. Gent a succombé 
sous le coup du mépris public, on ne 
peut pas laisser croire que la Chambre 
a reculé devant la production de la vérité 
complète. 

M. le président dit qu'il serait dési
reux que ce débat cessât dans l'intérêt 
de la Chambre. 

M. P. de Cassagnac. — Dans l'inté
rêt de la majorité républicaine. 
. M. la président rappelle l'orateur à la 
question et déclare que s'il continue, il 
se verra dans la nécessité de demander 
à la Chambre s'il faut lui maintenir ou 
lui enlever la parole. (Exclamations à 
droite.) 

M. Paul de Cassagnac dit que M. Gent 
a fait partie de l'administration munici
pale des Bouches-du-RhÔne et qu'on 
sait ce que sont devenus les fonds pu
blics. 

M. Rouvier déclare que tous les admi
nistrateurs sont sortie' les mains nettes 
et le front haut. 

M. P. de Casagnac dit qu'on a refusé 
de l'entendre quand il a voulu démon
trer que les traîtres et les jouisseurs 
étaient dans le camp républicain, et 
qu'on refuse encore de l'écouter quand 
il veut démontrer ce qu'est M. Gent; le 
pays appréciera cette façon de compren
dre la liberté de discussion. 

M. Albert Joly répond qu'on pourra 
reproduire des pièces e n faveur de M. 
Gent pour opposer à celles de M. de 
Cassagoac; que les hommes qui ont 
manqué de respect à l'armée, ce sont 
ceux qui ont tenté de la déshonorer en 
lui faisant faire un nouveau 2 décem
bre. 

M. le comte de Maillé dit 
allégation n'a pas de sens. 

M. le président le rappelle à l'ordre. 
M. de Bandry d'Asson est également 

rappelé à l'ordre. 
M. Albert Joly dit qu'il faut examiner 

ce qn'il y a de vrai dans la légende — 
qui a couru sur les élections de Vau
cluse. Il rappelle les faits énumérés 
dans ce rapport. 

M. Billioti prend la parole pour dé
fendre son élection. 

Versaailles, 1er mars. 
^Aprèi de îongi débats, le vote a lieu 

à .-a tribune sur l'élection de M. de Bi-
liolti, mai»' il n'y a eu que 21 3 votants 
seulement. En conséquence le scrutin 
est nul. 

Le scrutin sera néanmoins dépouillé 
et le résultat inséré au Journal Officiel. 

La séance est levée à 8 h. 5o. 

Les abonnements et les annonces sent 
reçues à Ttoubaiœ, au bureau e u journal , 
à Lille, chez M. Q U A * * * , libraire, Graaée-
Plaee; à Pari*, chez MM. H A VAS , L A F I T » 
• T C'% 34, rue Notre-Dame-des-Victoires, 
frjaee de la Bourse); à BruvUn, à 

J**nem m PeaueiTB. 

que eette 

C i r c u l a i r e «In S a e r é - C o I I é c o 
A l ' e x c e l l e n t i a s i m e c o r p s d i p l o m a t i q u e 

a c c r é d i t é a u p r è s d u S a i n t - S i è g e en. 
d a t e d u 19 f é v r i e r 1878. 

M. le président invite de nouveau , 
l'orateur à s'exprimer avec réserve en 
parlant du premier magistrat de la Ré- ' 
publique dont la personnalité n'a pas à i 
intervenir dans le débat. (Très-bien !) j 

M. Paul de Cassagaac répand que si ' 
l'on veut qu'il ne parle pas du maréchal, I 
il faut que l'on renonce à parler de ses j 
manifestes. Soit. Le 16 mai fut une : 
aventure, un crime (Bruit), parce qu'il 
a promis de soutenir 20,000 fonction
naires qu'il a lancés dans les luttes et 
qu'il a abandonnés aux haines des vain
queurs : parce qu'il a laissé invalider 
des hommes qu'il avait été chercher 
pour faire des candidais, pendant qu'on 
gardait sa place ailleurs. ( Nouveau 
bruit.) 

M. le Président, rappelle l'orateur à 
l'ordre pour la seconde fois. 

M. Paul de Cassagnac continuant 
l'examen du rapport, y trouve que l'on 
reproche au Vaucluse des résistances à 
la fraude la plus éhontée. 

L'orateur rappelle ce qu'ont fait les 
républicains en matière de pression 
électorale, le décret d'inéligibilité, etc., 
etc. , et il dénlare qu'il se fait fort de 
démontrer que si les électeurs ont aban
donné M. Gent, ce n'est pas seulement 
par des raisons politiques. 

On demande à l'orateur de faire la 
preuvre de ce qu'il avance. 

M. Liouville, rapporteur, ayant in
terrompu, est rappelé àl'ojdre. 

M. Paul de Cassagnac dit qu'il n'y 
aurait qu'un moyen, ce serait de pro
noncer le huis-clos. 

M. Albert Joly demande que la dis-
cussion ait lieu publiquement. 

M. le président répond que le huis-
clos ne serait pas régulier, et que ce 
serait créer un précédent déplorable. 

M. Paul de Cassagnac réplique qu'il 
pourrait ainsi fournir des preuves des 
raisons pour lesquelles le suffrage des 
électeurs de Vaucluse a délaissé M. 
Gent. 

Excellence, 
La survenance inoppinée de la mort 

du souverain Pontife Pie IX, de glo
rieuse mémoire, a profondément con-
tristé les cœurs de tous les fidèles ré
pandus dans le monde catholique; elle 
a jeté plus spécialement dans la tris
tesse le Sacré-Collège qui, habitué à 
admirer de plus près les vertus subl i 
mes et les actes glorieux du Pontife 
défunt, est à même plus que tout autre 
d'apprécier la perte irréparable que 
l'Eglise catholique a faite ces jours d e 
niers. 

La gravité de ce malheur public est 
pour lui d'autant plus sensible qu'ap
pelé par les dispositions des saints ca
nons et les constitutions pontificales à 
pourvoir aux besoins urgents de l'Egli 

mulgués au détriment de i'i- glise et 
du Saint- i iége apostolique. 

C'est pourquoi, au nom de leurs res
pectables collègues qui les en ont char
gés, les cardinaux chefs d'ordre sous 
signés s'adressent à Votre Excellence 
pour lui donner communication de cet 
acte important, en la priant de le por
ter à la connaissance de son souverain, 
persuadés qu'il voudra bien y voir une 
défense des droite mentionnés plus 
haut, ainsi qu'une manifestation du 
sentiment des cardinaux, lesquels sont 
décidés à suivre la voie tracée par le 
Pontife défunt, quelles que soient les 
épreuves auxquelles ils puissent s'at
tendre au cours des événements. 

Et comme il convient que l'exercice 
du pouvoir ecclésiastique suprême, et 
spécialement l'acte important de l'élec
tion du successeur de Saint-Pierre, re
posent sur des bases solides et assurées, 
et ne soient point.au contraire,exposés 
aux agitations politiques, ni soumis aux 
intérêts ou à l'arbitraire d'autrui, le 
Sacré-Collège, dès l'instant de la mort 
du hiérarque suprême, a été obligé, 
non sans craintes et anxiétés,de se po
ser la question épineuse et ardue du 
lieu où il convenait que le conclave fût 
réuni. 

Si, d'une part, la nécessité de ré
pondre, v i s -à-v is des consciences a n 
xieuses des fidèles, de la pleine et 
absolue liberté et indépendance du 
Sacré-Collège, dans des moments aussi 
graves et aussi décisifs pour l'Eglise, 
suggérait la pensée de chercher ailleurs 
un asile sûr et tranquille de l'autre.les 
retards auxquels aurait été nécessai-
lement exposée l'élection du Pontife 
romain conseillaient d'agir autrement, 
le premier des devoirs du Sacré-Collège 
étant aujourd'hui de s'occuper sans re
tard de donner un chef, à l'Eglise, veuve, 
et un nouveau pasteur au troupeau dé
solé de Jésus-Christ. 

Ce sentiment a prévalu sur toutes 
les difficultés, et a porté le Sacré-
Collége à décider qu'il s'occuperait dans 
cette Ville, du monde troublée, de l'é
lection immédiate du nouveau souve
rain Ponlù'e. 

Cette résolution a été prise avec une 
tranquilité d'autant plus grande que, 
n'engageant l'avenir en aucune façon, 
elle laissait le futur Pontife complète
ment libre d'aviser aux moyens que le 
bien des âmes et l'intérêt général de 
l'Eglise lui conseilleraient dans les 
conditions pénibles et difficiles où se 
trouve ce Siège apostolique. 

Les cardinaux chefs d'ordre soussi
gnés profitent de cette occasion pour 
confirmer à Votre Excellence les senti
ments, etc. 

(Suivent les signatures) 

mais que les rapines piémouLiiais ré
duisaient à la nécessité. Quelque abon
dantes qu'aient été les ressources du 
Denier de Saint-Pierre, elles n'auraient 
pu suffire sans quelques-uns des prodi
ges que Dieu a coutume de faire en ces 
rencontres, pour assister si longtemps 
la générosité de ses ministres. Ainsi 
l'Eglise, si souvent dépouillée, a pu de 
tout temps suffire à ses nécessités per
pétuellement renaissantes et pressantes. 
Le christianisme, disait M*r Gerbet, est 
une grande aumône faite à une grande 
misère. Depuis le Golgolha, cela n'a 
cessé d'être vrai dans tons les sens. 
Sans la charité de Dieu, l'humanité n'a 
pas ce qu'il faut pour vivre. Pie IX a 
été l'un des hommes qui l'ont mieux su 
et qui ont le plus hardiment compté sur 
la charité. Il a donné ce qu'il avait, n'a 
rien ramassé pour lui-même, et n'a rien 
légué à son successeur. Des trésors, 
lui 1 II savait trop ce que la rouille dé
vore et ce que mange le ver. Il a laissé 
à son successeur le trésor vide de saint 
Pierre où il avait tant puisé, sachant 
bien que saint Pierre le remplira tou
jours. 

Il appartient à la presse catholique, 
qui veut être et qui sera de plus en plus 
la presse de Saint-Pierre, de dire que 
cette fontaine ne doit pas tarir. Léon 
XIII, soumis aux exactions qui ont acru 
les souffrances de Pie IX, n'est pas plus 
riche et n'a pas beaucoup moins de be
soins. Disons-le au monde qui ne veut 
pas que ces besoins deviennent insup
portables. 

Dans quelqeesjours.aura lieu le cou
ronnement de S. S. Léon XIII. Les ca
tholiques doivent lui présenter un don 
de joyeux avènement qui sera l'annonce 
et le présage de leur dévouement futur. 
La souscription pour Pie IX. ouverte 
dans nos bureaux n'est pas fermée et 
restera permanente. Cette aumône obs
tinée rournit encore aux catholiques un 
moyen d'être les faibles soldats de Dieu 
et de rester au moins sous les armes. 
Par là, Pie IX a été moins détrôné, et 
Léon XIII pourra l'être moins long
temps. 

Nous publierons lundi une première 
liste. 

l i e e e a t M M J r e « l e V o l ( « i r e 

L e d o n d e j o y e u x a i è n « s i e n t 

Sous ce titre.M. Louis Veuillot dans 
l'Univers, annonce la continuation 
nécessaire des souscriptions à l'intention 
du Saint-Père, et fait justice d'une i n 
vention des journaux libéraux, que 
l'on a cherché à accréditer pour arrê
ter la charité des fidèles. 

Ceux-ci ne s'y laisseront point trom-
et leurs aumônes, •y i per, et leurs aumônes, plus abondan

t e ^ ' J S . ° "^ v a c a D ' r * ! tes encore, montreront qu'ils compren-
trouve oblige de traverser, sans être • - - - • r 

guidé par son chef, les moments les 
plus graves et des difficultés plus s é 
rieuses que jamais. 

Mais confiant dans la parole de Celui 
qui a promis sa divine assistance à 
l'Egli&e, le Sacré-Collège est ferme
ment décidé à remplir les devoirs sa
crés que lui imposent les dignités émi-
nentes dont il est revêtu et l'impor
tante mission qui lui a été confiée. 

Personne n'ignore que les serments 
prêtés par tous ceux qui composent le 
Sacré-Collège, alors qu'ils ont été pro
mus à la dignité cardinalice, leur 
prescrivent, comme le plus strict des 
devoirs, de défendre et de protéger les 
droits, les prérogatives, ainsi que les 
biens temporels de l'Eglise au prix de 
n'importe qu'elle sacrifice, fût-ce m ê 
me celui de leur propre vie. Or, ces 
serments ont reçu aujourd'hui une s o 
lennelle confirmation quand les cardi
naux, réunis en une congrégation g é 
nérale depuis la mort du regretté Pon
tife, ont renouvelé unanimement d e 
vant Dieu les serments précédents. Ils 
ont voulu y adhérer de nouveau par 
un acte formel, et renouveler, en outre, 
toutes les réserves et protestations émi
ses par le défunt souverain Pontife soit 
contre l'occupation des Etats de l'Egli
se, soit contre les lois et décrets prô

nent les besoins de l'Eglise et du 
Saint-Siège, et que, s'ils ne peuvent 
plus aider Pie IX, ils aideront toujours 
la Papauté dans la personne de ses suc
cesseurs. 

Uo journal a inventé dernièremeat,au 
profit des journaux qui lui ressemblent, 
que Pie IX, enrichi p?r le Denier de 
Saint-Pierre, a laissé trois ou quatre 
millions de rente à son successeur et 
une sommej de 150,000 francs à sa 
famille. C'est une imagination qui n'a 
aucun fondement. Pie IX n'avait rien; 
il n'a rien laissé ni à son f uccesseur ni 
à ses héritiers. Ses livres, peu rares, et 
qui consistaient en hommages d'au
teur, assez proprement reliés, ont été 
donnés à des établissements publics ou 
appartenaient à la Papauté. Le Denier 
de Saint-Pierre était pour Saint-Pierre, 
en argent on en nature; il l'a donné à 
mesure qu'il le recevait. Tout le monde 
sait que le Piémont a ôté à Saint-Pierre 
les rentes et le sel, et tout ce qu'il pou
vait lai prendre, mais lui a laii.se con
sidérablement de pauvres à nourrir. Par 
les aumônes des catholiques, Pie IX, 
qui n'a rien voulu accepter des ses spo
liateurs impies,— Peccunia tua tecum 
sit inperditionem—a soutenu lui-même 
avec l'argent multiplié des fidèles, les 
services et les serviteurs qui tombèrent 
à sa charge: des églises, des prêtres, 
des missions, des employés nécessaires 
et d'autres dont il n'avait pins besoin 

VOLTAIBE.ET LES JÉSUITES 
« Au nom de Dieu, courez chez le 

Père Brumoy! Voyez quelques a n 
tres des ces bons Pères, qui ne 
doivent jamais être mes ennemis. 
Parlez avec tendresse, avec force. 
Le Père Brumoy a lu Mérope. Il en 
est assez content. Le Père Tourne-
mine en est enthousiasmé. Plût à Dieu 
que je méritasse leurs éloges I Assurez-
les de mon attachement inviolable pour 
eux; je leur dois ! C'est être un mons
tre que de ne pas aimer ceux qui ont 
cultivé votre âme. » 
(Lettre de Voltaire à Buger,pour le 

prier d'aller voir les jésuites afin 
qu'ils le défendent à propos des 
poursuites dont les Lettres philo
sophiques vont être l'objet, 2 jan
vier 1739.) 
Comme, à cette époque, il adresse à 

S3S amis de sanglantes épigrammes 
contre les jésuites, qu'il déchire avec 
une sorte de fureur, et qu'on lui r e 
proche cette infamie, il répond : 

« Helvétius raisonne en jeune philo
sophe qui n'a point tàté du malheur, et 
moi en homme qui a tout à craindre. 
Les esprits forts me protégeront à sou
per, mais les dévots me feront brûler.» 

(Lettre de Voltaire à d'Arpentai, 
1!) ft trier H59.) 

LETTRES DE PARIS 
(Correspondance particulière) 

Paris, 1er mars 1878. 
Il faut que la majorité sénatoriale se 

prépare à des luttes sérieuses et, si elle 
n'est pas encore réorganisée à droite, — 
comme le bruit en courait hier — qu'elle 
procède sans retard à sa réorganisation. 
Elle va êtie attaquée, battue en brèche 
sur tous les points, non pas seulement 
par les journaux radicaux, par les ora
teurs de banquets et de balcons, mais 
encore par tout ce que la République a 
de plus officiel. Ce serait, paraît-il, les 
ministres qui mèneront la campagne et, 
•n tête des ministres, M, Dufaure, que 
la gauche se vante d'avoir complète
ment gagné à ses projets. 

Les grandes batailles sont mêmes 
prochaines. La majorité s'est abandon
née dans la question du colportage; 
cela a suffi pour mettre en goût ses ad
versaires, qui s'imaginent n'avoir plus 
que des succès à enregistrer. Ils pous
seront donc vigoureuse méat leurs avan
tages sur le terrain de l'amnistie, de 
l'état de siège, plus tard, sur . le terrain 
budgétaire. Est-on prêt a leur résister t 
La question est décisive, vitale. Une 
majorité qui, pouvaut vaincre, se laisse 
battre, arrive bientôt à subir toutes les 
défaites. 
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